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Financement des AESH durant la pause méridienne
Question écrite n° 40083

Texte de la question

Mme Graziella Melchior attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargée des
personnes handicapées, sur la question du financement des AESH durant la pause méridienne. Le Conseil
d'État, dans une décision du mois de décembre 2020, a posé le principe selon lequel la rémunération des AESH
incombait à la structure organisatrice de l'activité pendant laquelle ils accompagnent les enfants. Le financement
de l'accompagnement des enfants pendant la pause méridienne incombe donc à l'organisme responsable de
cette pause. Quand un enfant en situation de handicap est scolarisé dans un établissement public, la charge de
la rémunération revient à la collectivité territoriale. Par contre, lorsque cet enfant est scolarisé dans un
établissement privé sous contrat, il incombera à l'établissement de financer cette rémunération. Il y a donc une
inégalité et ces établissements ne peuvent pas assumer cette charge financière supplémentaire. Afin d'établir
clairement les modalités de financement de l'accompagnement pendant la pause méridienne, elle souhaiterait
savoir si le Gouvernement entend prochainement publier une directive sur ce point, afin de clarifier les choses et
de rétablir l'égalité.

Données clés

Auteur : Mme Graziella Melchior
Circonscription : Finistère (5e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40083
Rubrique : Enseignement privé
Ministère interrogé :  Personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Éducation nationale et jeunesse 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 548213 juillet 2021
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE40083
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719338
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO774070
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791601
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202128.pdf

